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Objet : installations classées pour la protection de l'environnement

CORDIER à MAGENTA

RAPPORT DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES
À Monsieur le Préfet de la Marne

L'arrêté  préfectoral  du  6  février  2008  concernant  la  société  CORDIER  à  Magenta  prévoit  en  son  article  7.3.4,
l'installation, sous 3 mois, de parafoudres au niveau des départs "alarme incendie" et "sprinkler" afin de maintenir ces
équipements en fonctionnement en cas d'orage.

Un premier courrier de rappel de cette échéance a été adressé à l'exploitant le 19 août 2008, courrier resté sans
réponse.

A ce jour aucun justificatif de réalisation de ces travaux ne nous a été adressé. Aussi nous proposons à Monsieur le
Préfet de la Marne de mettre en demeure la Société CORDIER à Magenta de produire les justificatifs demandés.

Rédacteur Validateur et approbateur 
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PROJET D'ARRETE PREFECTORAL
DE MISE EN DEMEURE
CORDIER à Magenta

Vu :

• le Code de l'environnement,
• l'arrêté préfectoral n° 2008 A 19 IC du 6 février 2008, autorisant la CORDIER à Magenta à exploiter ses installations

73 Avenue Alfred Anatole Thévenet,
• le rapport de l'inspection des installations classées en date du ,

Considérant que :
• la société CORDIER n'a pas justifié le respect de l'article 7.3.4 de son arrêté d'autorisation qui prévoit

l'installation de parafoudres au niveau des départs "alarme incendie" et "sprinkler" afin de maintenir ces
équipements en fonctionnement en cas d'orage,

• l'exploitant a été questionné à ce sujet par courrier du 19 août 2008 resté sans réponse,

Sur proposition de Madame la directrice régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de Champagne
Ardenne par intérim,

Arrête :

Article 1er 
La société CORDIER, 73 Avenue Alfred Anatole Thévenet à MAGENTA est mise en demeure de produire sous 1 mois
les justificatifs d'installation des parafoudres au niveau des départs "alarme incendie" et "sprinkler" afin de maintenir ces
équipements en fonctionnement en cas d'orage, conformément à l'article 7.3.4 de l'arrêté préfectoral du 6 février 2008
réglementant le site.

Article 2 - Sanctions
Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, si, à l'expiration des délais fixés pour l'exécution,
l'exploitant n'a pas obtempéré à cette injonction, le préfet peut :

• obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des travaux
à réaliser,

• faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ;
• suspendre par arrêté le fonctionnement de l'installation, jusqu'à exécution des conditions imposées et prendre les

dispositions provisoires nécessaires.

Article 3 - Droits des tiers

Article 4 – Recours

Article 5 - Ampliation


